
 

 

République Française     

Département Sarthe 

Communauté de Communes du Sud-Est Manceau 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 11/05/2026 

 
Nombre de membres 

Afférents Présents 

Qui ont 

pris part 

au vote 

32 28 32 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en 

PREFECTURE DE LA SARTHE 

Le :  

Et  

Publication ou notification du : 

 

 

L’an 2026, le 11 mai, à 20 heures, le Conseil Communautaire du Sud-Est Manceau s’est 
réuni à la Salle du Conseil Communautaire, lieu ordinaire de ses séances, sous la 

présidence de Monsieur Yves-Marie HERVE. Les convocations individuelles, l’ordre du 
jour et les notes explicatives de synthèse ont été transmises aux conseillers 

communautaires le 05/05/2026. La convocation et l’ordre du jour ont été affichés le 
05/05/2026. 

 

Présents : Mme AMRANE-HENRIETTE Naïma, M. BACHELIER Jean-Christophe, Mme 

BONNET Estelle, Mme BUARD Marion, Mme COMPAIN Marina, M. CROISEAU Julien,   

M. DE SAINT RIQUIER Arnauld, Mme FELICITE Gwennaëlle, M. FOUCHARD Stéphane,  

M. GRAFFIN Serge, M. GUENEE Hugo, M. HERRAUX Denis, M. HERVE Yves-Marie,    

M. HOUALARD Patrice, Mme HUBERT Laurence, M. HUREAU Laurent, Mme LAIR Marie-

Christine, M. LERAT Vincent, Mme MORGANT Nathalie, M. PAJAUD Eric, Mme PASTEAU 

Dominique, Mme PREZELIN Séverine, Mme ROUAULT Carole, Mme SIMON Claudette,   

M. TIREL Mickaël, Mme VIALETTE Valérie, M. VILAIN Patrick, Mme WATTEAU Laurence. 

 

Excusés ayant donné procuration : Mme BOUQUET Fabienne (procuration à Mme 

BONNET Estelle), M. BOUQUET Pascal (procuration à M. HUREAU Laurent), M. HAMIOT 

Julien (procuration à Mme MORGANT Nathalie), Mme ZIVEREC (procuration à Mme LAIR) 

 

A été nommée secrétaire : Mme FELICITE Gwennaëlle 

 
 

  

DEL2026-072 – Mandat au centre de gestion de la Sarthe pour le lancement de la procédure de 

mise en concurrence en vue de la conclusion d’un contrat d’assurance 
statutaire.  

 

En leur qualité d’employeur, les collectivités et établissements publics territoriaux affiliés sont 
soumis à diverses charges financières liées à la protection de leurs agents en matière de maladie, 

d’accident, d’invalidité ou de décès. L’assurance statutaire permet d’atténuer de telles charges. 
 

Depuis 2003, le Centre de gestion de la Sarthe a souscrit pour le compte des collectivités et 

établissements publics territoriaux du département qui en ont fait la demande des contrats 

d’assurance garantissant contre les risques financiers liés à la maladie, la maternité, les accidents de 

service et le décès des agents relevant de la CNRACL et de l’IRCANTEC sur le fondement de l’article 
26, alinéa 5, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, encore applicable. 

 

Le dernier contrat groupe souscrit avec l’organisme WTW arrive à échéance le 31 décembre 2026. 
Le Conseil d’administration du Centre de gestion a, par une délibération du 3 mars 2026, décidé de 
renouveler ce contrat pour son compte et le compte des collectivités et établissements publics 

territoriaux affiliés intéressés et lancer la mise en concurrence d’un nouveau contrat pour la période 
2027-2030. 

 

Ce contrat géré sous le régime de la capitalisation, qui prendra effet au 1er janvier 2027, couvrira 

tout ou partie des risques suivants : 



 

 

- agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : décès, accident / maladie imputable au service, maladie 

ordinaire, longue maladie / maladie de longue durée, maternité-paternité-accueil de l'enfant, 

temps partiel thérapeutique, disponibilité d'office, invalidité ;  

- agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : accident du travail / maladie professionnelle, maladie 

ordinaire, maladie grave, maternité-paternité-accueil de l'enfant, temps partiel thérapeutique. 

La mutualisation des risques permettra de renforcer l’attractivité auprès des organismes 
d’assurances, d’optimiser la tarification des risques et de piloter au mieux les risques et les données 
de consommation médicale.  

 

Afin de se joindre au lancement de la procédure de mise en concurrence, d’être intégré au cahier 
des charges préparé par le Centre de gestion et de profiter à terme des bénéfices de la mutualisation, 

les collectivités et établissements publics territoriaux intéressés sont invités à donner mandat au 

Centre de gestion de la Sarthe d’organiser et réaliser cette mise en concurrence visant à la sélection 
d’un organisme d’assurance statutaire en conformité avec le code de la commande publique et 
conclure le contrat groupe. 

 

A l’issue de la consultation, le niveau de garantie et les taux de cotisation seront communiqués aux 
collectivités et établissements publics territoriaux ayant donné mandat au Centre de gestion, qui 

conserveront l’entière liberté d’accepter ou non d’adhérer au contrat d’assurance proposé par le 
Centre de gestion, qui ne perçoit aucun frais de gestion. La décision d’adhérer au contrat proposé 
fera l’objet d’une délibération ultérieure. 
 

Il est par conséquent proposé à l’assemblée de :  

- donner mandat au Centre de gestion de la Sarthe pour se joindre à la procédure de mise en 

concurrence visant à la sélection d’un organisme d’assurance statutaire en conformité avec le code 
de la commande publique et conclure le contrat groupe à compter du 1er janvier 2027, 

- prendre acte que le niveau de garantie et les taux de cotisation lui seront communiqués 

préalablement à sa décision de rejoindre ou non le contrat d’assurance proposé par le Centre de 
gestion de la Sarthe. 

 

Après cet exposé et en avoir délibéré, le Conseil communautaire,  

 

- DONNE mandat au Centre de gestion de la Sarthe pour se joindre à la procédure de mise en 

concurrence visant à la sélection d’un organisme d’assurance statutaire en conformité avec le code 
de la commande publique et conclure le contrat groupe à compter du 1er janvier 2027, 

- PREND ACTE que le niveau de garantie et les taux de cotisation lui seront communiqués 

préalablement à sa décision de rejoindre ou non le contrat d’assurance proposé par le Centre de 
gestion de la Sarthe. 

 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Au registre suivent les signatures. 

  

A Parigné-l’Évêque, le 11/05/2026 

 

           

           

 

 

            Yves-Marie HERVE      Gwennaëlle FELICITE 

          Président                      Secrétaire de séance
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